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INTRODUCTION

1. A sa trente-neuvième session, la Commission des stupéfiants avait été saisie d’un rapport (E/CN.7/1996/12)
présenté conformément à la résolution 1995/20 du Conseil économique et social, dans laquelle le Conseil priait le
Secrétaire général, avec l’assistance du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour le contrôle
international des drogues (PNUCID) et en consultation avec l’Organe international de contrôle des stupéfiants, de
convoquer, en 1995 et 1996, des réunions d’experts afin d’examiner les mesures de lutte contre la fabrication et le
trafic illicites de substances psychotropes, notamment de stimulants, et l’utilisation illicite de leurs précurseurs.  Le
Secrétaire général était également prié d’entreprendre une étude approfondie sur les stimulants et l’utilisation de
leurs précurseurs dans la fabrication et le trafic illicites de drogues.

2. L’étude préparée en réponse à cette demande, intitulée “Amphetamine-type Stimulants:  a Global Review”
a été présentée à la première Réunion d’experts sur les stimulants de type amphétamine qui a eu lieu à Vienne du
12 au 16 février 1996.  Une version révisée de cette étude  , tenant compte des commentaires faits à la trente-1

neuvième session de la Commission, a été publiée ultérieurement et a servi de principal document de référence pour
la deuxième Réunion d’experts sur les stimulants de type amphétamine.  La première Réunion d’experts a confirmé
les principales conclusions de l’examen général, qui ont été complétées par des renseignements supplémentaires
fournis par des experts, notamment en ce qui concerne les secteurs techniques et les expériences nationales et
régionales.

3. Le Conseil, dans sa résolution 1996/29, a prié de nouveau le Secrétaire général de convoquer, conformément
au mandat défini par sa résolution 1995/20, une deuxième réunion d’experts des autorités chargées du contrôle des
drogues et de représentants de haut niveau afin qu’elle propose des mesures globales de lutte contre la fabrication,
le trafic et l’utilisation illicites de stimulants de type amphétamine et de leurs précurseurs.  Le Conseil a aussi prié
le Secrétaire général de solliciter l’avis des gouvernements intéressés quant à  la nature et au contenu des mesures
globales de lutte avant la deuxième réunion d’experts.

4. Dans deux notes verbales, le Secrétaire général a informé les gouvernements de la demande du Conseil de
convoquer la deuxième réunion d’experts à Shangai (Chine) du 25 au 29 novembre 1996, et les a invités à faire
connaître leurs vues sur d’éventuelles mesures de lutte contre la fabrication, le trafic et l’utilisation illicites de
stimulants de type amphétamine et de leurs précurseurs.  Sur la base des réponses reçues de 22 gouvernements et
d’une organisation intergouvernementale, le PNUCID a préparé et présenté à la deuxième réunion d’experts un
résumé des vues exprimées par les gouvernements au sujet de ces mesures et un exposé indiquant les diverses
possibilités d’action.

I.  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS
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5. La Réunion d’experts a reconnu que l’abus des stimulants de type amphétamine qui a sensiblement augmenté
au cours des dix dernières années, constituait une menace sérieuse et elle a attiré l’attention sur ce fait.  Ce qui avait
commencé comme un phénomène ponctuel s’était maintenant étendu à toutes les régions du monde.  Des tendances
récentes et des études sur les caractéristiques des stimulants de type amphétamine montraient que ceux-ci pourraient
devenir un problème de drogue majeur au XXIème siècle.

6. Plusieurs facteurs contribuaient à la hausse de l’abus de ces stimulants.  Du côté de l’offre, les avantages
économiques étaient considérables.  Dans certains pays, la fabrication clandestine de métamphétamines pouvait
apporter des bénéfices de près de 3 000 % par rapport au coût de la matière première.  Une telle rentabilité était le
résultat des facteurs suivants : la disponibilité et l’abondance des précurseurs, ce qui donnait à penser que la
fabrication clandestine pouvait être assurée par des profanes près des lieux de consommation; la réduction du
nombre de mailleurs de la chaîne de distribution, la participation d’un nombre moins élevé de personnes et des
distances moindres, ce qui réduisait la portée d’une répression efficace.  De plus, des renseignements détaillés sur
la fabrication des stimulants de type amphétamine étaient largement accessibles au grand public par Internet et
d’autres réseaux de même type.  Dans presque chaque région du monde, la demande était fortement stimulée par des
forces sociales, culturelles et économiques, qui avaient convergé au cours des quelques dernières décennies.  En
comparaison de la cocaïne, les stimulants de type amphétamine coûtaient moins cher, avaient un effet de plus longue
durée et véhiculaient une image relativement anodine.  Cette image était non seulement répandue dans le grand
public, mais aussi dans les établissements traitant des problèmes de toxicomanie.  Le contrôle des drogues, tant au
niveau international que national, demeurait axé avant tout sur les stupéfiants dérivés des plantes, et la menace des
stimulants de type amphétamine était souvent sous-estimée.

7. Bien que consciente des dangers actuels et potentiels de ces stimulants, la Réunion d’experts était d’avis que,
par des efforts concertés, la communauté internationale pouvait empêcher l’abus de s’étendre davantage et en réduire
les niveaux actuels.  Il était nécessaire, pour ce faire,  de redoubler les efforts pour étudier et surveiller les stimulants
de type amphétamine afin d’en avoir une meilleure connaissance pratique sur laquelle fonder une prise de décision.
Des autorités politiques responsables devraient susciter un engagement ferme et à long terme dans la lutte contre ces
substances.  Un tel engagement devrait être pris tant au niveau national qu’aux niveaux régional et international.
En fait, l’ampleur mondiale de ce problème exigeait une coopération et des consultations constantes entre les
gouvernements ainsi qu’une participation étroite des organisations internationales et régionales concernées.

8. Compte tenu de ce qui précède, la Réunion d’experts a tiré les conclusions et formulé les recommandations
présentées ci-dessous, notamment celles découlant des délibérations de ses groupes de travail, afin que, lors de sa
quarantième session, la Commission les examine et décide des mesures à prendre.

A.  Thèmes généraux

9. La Réunion d’experts a reconnu l’excellent travail fait par le PNUCID en préparation de la réunion,
notamment l’étude intitulée Amphetamine-type Stimulants:  a Global Review et le document de synthèse “Policy
Options for Countermeasures”.  On a insisté sur le fait que le travail sur les stimulants de type amphétamine ne
devrait pas s’arrêter en même temps que la Réunion de Shangai, mais qu’il devrait être poursuivi méthodiquement
par le PNUCID.  Le sujet des stimulants de type amphétamine devrait avoir un rang de priorité plus élevé et être
régulièrement inscrit à l’ordre du jour des organismes nationaux et internationaux de contrôle des drogues.

10. La Réunion d’experts a reconnu qu’il existait un important cadre d’instruments internationaux, de mandats,
de recommandations et de résolutions adoptés par le Conseil, la Commission ou l’Organe ainsi que des législations
nationales traitant les divers aspects du problème des stimulants de type amphétamine, notamment les aspects
réglementaires afférents à la Convention de 1971 sur les substances psychotropes  et la Convention des2

Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988 .  La Réunion d’experts3

a rappelé l’importance d’une application mondiale de toutes les parties pertinentes de ce cadre législatif.

11. La Réunion d’experts était aussi consciente des incidences budgétaires que pouvaient avoir ses
recommandations.  Après avoir mis en balance l’urgence de la question et ces incidences budgétaires, la Réunion
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d’experts avait soigneusement choisi et hiérarchisé ses recommandations afin de couvrir chaque secteur
d’intervention (la demande, l’information, les précurseurs, le contrôle, y compris l’aspect coopération régionale) et
de traiter la question des stimulants de type amphétamine de la façon la plus spécifique possible.  Compte tenu de
l’importance stratégique de certaines des activités entreprises, la Réunion d’experts a recommandé que les États
Membres de l’Organisation des Nations Unies accordent un rang de priorité élevé à l’allocation de ressources
appropriées au PNUCID et à l’Organe pour leur réalisation.

B.  Question 1 : Comment inverser la tendance à la banalisation
de l’abus de stimulants de type amphétamine

12. Il existait des preuves concrètes et convaincantes que l’abus de stimulants de type amphétamine était devenu
un problème mondial qui continuait de s’étendre à un rythme alarmant.  On le retrouvait tant dans les pays
développés que dans les pays en développement.  Ces substances étaient apparemment perçues comme ne présentant
aucun risque, alors qu’elles avaient de graves effets sur la santé et le bien-être social, économique et culturel.  Cela
montrait bien la nécessité d’une action globale et en profondeur.  Beaucoup de pays n’avaient jamais été confrontés
au problème et nombre des solutions visant à réduire la consommation seraient nécessairement différentes de celles
déjà conçues pour faire face aux problèmes de drogue actuels.  Les gouvernements devaient donc agir immédiatement
pour réussir à enrayer la propagation de l’abus de stimulants de type amphétamine et à en réduire l’impact.  Compte
tenu de ce qui précède, la Réunion d’experts a fait des recommandations portant sur divers sujets, brièvement
présentés ci-dessous, afin d’inverser la tendance à l’abus de stimulants de type amphétamine.

1.  Prévention

13. Compte tenu des particularités culturelles et de la diversité des individus et des groupes à risque, il était
nécessaire de repérer les bonnes méthodes de prévention, d’intervention et de traitement, notamment les modes
d’évaluation appropriés et de réunir des informations sur le sujet.  Il serait possible d’obtenir un impact maximal
en adoptant des méthodes de prévention multiples.  Pour enrayer le problème et se donner les meilleures chances d’en
venir à bout, il fallait un engagement politique soutenu et une coopération de la part des gouvernements.  Dans leur
cadre actuel de coopération, le PNUCID et l’Organisation mondiale de la santé (OMS) devraient rechercher,
documenter et diffuser les méthodes d’intervention primaire et secondaire qui avaient fait leurs preuves contre l’abus
des stimulants de type amphétamine.

14. On ne connaissait pas bien l’étendue des risques et des conséquences néfastes pouvant être associées à l’abus
des stimulants de type amphétamine, notamment de type méthylènedioxyméthamphétamine (MDMA).  Il y avait
donc eu une certaine confusion et des malentendus chez ceux qui pouvaient influer sur l’usage de ces stimulants, par
exemple les médias, les parents, les enseignants et les responsables communautaires.  Les gouvernements devraient
examiner les façons d’incorporer des renseignements sérieux sur les stimulants de type amphétamine dans les
programmes éducatifs et de vulgarisation (voir par. 27 et 28 ci-dessous).  De tels programmes devraient reposer sur
une évaluation complète de la situation et des besoins.

2.  Législation

15. Parallèlement aux mesures de réduction de la demande, il fallait instituer des sanctions pénales et des mesures
de répression appropriées au plan national.  Les mesures juridiques et les sanctions devaient être proportionnelles
à gravité de la menace qui pesait sur la santé publique et aux risques pour la santé des individus.  Compte tenu de
la gravité du problème, il serait peut-être nécessaire de réexaminer les sanctions pénales et les pratiques judiciaires
actuelles (voir par. 45 ci-dessous).  Les gouvernements devraient envisager d’urgence l’adoption d’une série de
sanctions pénales appropriées pour les cas de possession pour usage personnel et d’abus de stimulants de type
amphétamine.  Les gouvernements devraient aussi assurer un suivi des résultats et de l’efficacité de ces mesures.

3.  Recherche

16. Il était nécessaire de résumer et de synthétiser les renseignements actuels concernant les effets sur la santé de
l’usage de stimulants de type amphétamine et des dérivés créés par la synthèse clandestine de ces substances.
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L'OMS devrait poursuivre ses travaux dans ce domaine et diffuser les conclusions pertinentes des experts
internationaux qui s’étaient réunis à Genève en novembre 1996.  Une réévaluation périodique des connaissances de
ces effets sur la santé serait souhaitable.  

17. Il fallait aussi rechercher les lacunes dans la connaissance et la compréhension des effets sur la santé et des
motivations sociales, culturelles et économiques de l’usage et de l’abus des stimulants de type amphétamine, ainsi
que de leurs conséquences pour les individus et la société.  Ces questions devraient faire l’objet d’études sérieuses
comparant la situation dans divers pays.  Ces études devraient porter sur les stimulants de type amphétamine licites
comme illicites et tenir compte des besoins particuliers suivants :

a) Les utilisations licites des stimulants de type amphétamine étaient aujourd’hui généralement limitées
au traitement des troubles déficitaires de l’attention et de l’obésité.  Des organismes internationaux, notamment
l’OMS, devraient entreprendre des études permettant de mieux comprendre ces pathologies et leur traitement par
des stimulants de type amphétamine.  De telles études devraient comporter un examen de  l’étiologie, de la
prévalence et de la fréquence de ces conditions, des diagnostics, de la durée et des méthodes de traitement appliquées
dans différents pays. L’OMS devrait, à partir des résultats obtenus, formuler des principes directeurs sur l’utilisation
rationnelle des stimulants de type amphétamique (voir par. 48 ci-dessous);

b) Les gouvernements devraient contrôler l’innocuité et  l’efficacité de l’administration à long terme de
stimulants de type amphétamine délivrés sur prescription médicale (voir  par. 48 ci-dessous);

c) Le PNUCID et l’OMS, dans le cadre de leurs arrangements actuels de collaboration, devraient
coordonner des études sur l’accroissement de la demande de stimulants de type amphétamine illicites, y compris les
motivations sociales, culturelles et économiques de l’abus de ces substances et les conséquences pour les individus
et la société.

4.  Compilation et présentation de données

18. Il fallait assurer une collaboration internationale et régionale pour la collecte, l’analyse et la diffusion des
renseignements sur les stimulants de type amphétamine, notamment dans les domaines suivants :  normalisation de
la terminologie;  coordination de la collecte des données; évolution des méthodes et échange et diffusion de
renseignements (voir par. 50 ci-dessous).  Les réseaux d’information épidémiologique régionaux et internationaux
existants devraient avoir un rôle à jouer à cet égard.

C. Question 2 : Les dilemmes que pose l’information sur les drogues : liberté ou restriction; information
sérieuse ou information irresponsable

19. Autrefois, on trouvait des renseignements sur la fabrication clandestine des stimulants de type amphétamine
et d’autres aspects du trafic illicite de ces substances dans des publications clandestines.  Aujourd’hui, par contre,
l’Internet avait créé une situation où chacun pouvait avoir accès à des renseignements qui étaient auparavant
difficiles à obtenir.  Même si les avantages de ces nouveaux moyens d’information pouvaient l’emporter dans
l’ensemble sur leurs coûts, il allait de soi qu’il fallait examiner les façons d’en limiter les aspects les plus négatifs.
Le contrôle de l’échange de renseignements sur les stimulants de type amphétamine était certes une tâche difficile
et complexe, mais des mesures appropriées pouvaient et devaient être prises aux niveaux tant national
qu’international, en étroite coopération avec tous les intéressés.  L’Internet offrait néanmoins de grandes possibilités
d’innovation en matière de politiques et de programmes, notamment la collecte et la diffusion de renseignements de
manière rapide et rentable.  Il pouvait aussi servir efficacement à former des participants se trouvant dans différents
pays.  À ces nouveaux médias venaient s’ajouter les médias traditionnels qui jouaient un rôle important en faisant
la promotion involontairement de l’abus des stimulants de type amphétamine, d’où la nécessité de concevoir de
nouvelles stratégies appropriées pour contrer ces tendances.  Dans ce contexte, la Réunion d’experts a fait les
recommandations suivantes au sujet de l’information.

1.  Surveillance et contrôle des nouveaux réseaux d’information comme l’Internet
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*Centres nationaux et régionaux de documentation sur l’abus des drogues, reliés par l’Internet.

20. Les gouvernements devraient :

a) Établir des systèmes permettant de surveiller les informations diffusées sur l’Internet concernant la
production, la distribution, la promotion et l’usage de stimulants de type amphétamine et de leurs précurseurs, afin
de déceler les violations possibles des lois et règlements nationaux;

b) Examiner la possibilité d’établir des mécanismes publics de plaintes dans le cadre du système de
surveillance.

21. Les gouvernements devraient négocier, selon le cas, avec les fournisseurs de services et les industries des
télécommunications et des logiciels pour élaborer et appliquer des mécanismes concertés visant à retirer du réseau
Internet les renseignements choquants sur les drogues.

22. Le Secrétaire général devrait entreprendre des consultations avec les représentants des industries de
télécommunications et des logiciels ainsi qu’avec les fournisseurs de services afin de préparer un code de conduite
et d’autocensure concernant le traitement de sujets comme les renseignements choquants sur les drogues, la
pornographie mettant en cause des enfants et le racisme.  Les négociations devraient être entreprises à temps  pour
la formulation de recommandations qui seraient examinées par l’Assemblée générale à sa session extraordinaire sur
la lutte internationale contre les drogues prévue pour 1998.

2.  Exploitation du réseau Internet

23. Le PNUCID, en collaboration avec les organisations nationales et internationales, devrait jouer le rôle de chef
de file pour ce qui est de suivre l’évolution de la production, de la distribution et de l’usage des stimulants de type
amphétamine et de leurs précurseurs, (y compris la communication de renseignements sur l’Internet), d’analyser les
tendances, de repérer les domaines où des problèmes risquent de se poser à l’avenir et de transmettre régulièrement
des informations aux États Membres.

24. Le PNUCID, l’OMS et d’autres organisations nationales et internationales devraient :

a) Participer à un système mondial de centres d’échange d’informations* afin de diffuser en temps
opportun des renseignements exacts sur l’abus des drogues;

b) Aider les pays en développement à acquérir l’équipement informatique, les logiciels et la formation
nécessaires pour avoir accès aux renseignements des centres d’échange d’informations.

25. Le PNUCID, en collaboration avec l’OMS et d’autres organisations nationales, régionales et internationales,
devrait améliorer, par des liaisons avec l’Internet, le fonctionnement du réseau actuel de groupes spécialisés dans
l’épidémiologie.

26. Le PNUCID, l’OMS, l’Organisation internationale de police criminelle (OIPC/Interpol), l’Organisation
mondiale des douanes (OMD) et d’autres organisations internationales devraient examiner la possibilité d’employer
le réseau Internet à des fins de formation à distance, en mettant l’accent sur l’aide aux pays en développement.

3.  Autres activités concernant les médias

27. Les gouvernements devraient entreprendre des campagnes pour sensibiliser le public aux effets néfastes de
l’abus de stimulants de type amphétamine pour la santé, la société et l’économie, pour faire contrepoids aux
renseignements trompeurs et aux perceptions erronées souvent transmis par les médias (voir par. 14 ci-dessus).

28. Les gouvernements devraient prendre les mesures nécessaires pour appliquer pleinement les dispositions de
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l’article 10 (interdiction des annonces publicitaires destinées au grand public ayant trait aux substances psychotropes
de la Convention de 1971) et de l’article 3 (fait d’inciter publiquement à commettre un acte illicite concernant les
drogues) de la Convention de 1988 (voir par. 40 ci-dessous).

D.  Question 3 : Comment réduire les attraits économiques et limiter
la disponibilité des précurseurs pour la fabrication clandestine

29. L’amélioration du contrôle des précurseurs ainsi que le redoublement de vigilance afin de prévenir le
blanchiment d’argent étaient des mesures prometteuses pour réduire les attraits économiques des activités
clandestines liées aux stimulants de type amphétamine.  Réduire les quantités de précurseurs chimiques disponibles
était susceptible de limiter le développement de la fabrication clandestine de ces stimulants.  À la lumière des
dispositions de l’article 12 de la Convention de 1988, des résolutions connexes du Conseil (1992/29 du 30 juillet
1992, 1993/40 du 27 juillet 1993, 1995/20 et 1996/29) et des recommandations figurant dans les rapports annuels
de l’Organe, les autorités compétentes aux niveaux international, régional et national devraient prendre des mesures
appropriées pour combattre le détournement de substances chimiques pour la fabrication illicite de stimulants du
type amphétamine.  Afin de réduire les avantages économiques et limiter la disponibilité des précurseurs, la Réunion
d’experts a recommandé les mesures de lutte indiquées ci-dessous.

1.  Amélioration de la base d’informations concernant les mouvements licites
de précurseurs chimiques au niveau international

30. Afin de permettre à l’Organe de s’acquitter du rôle central qui lui revenait dans la coordination des efforts
internationaux pour combattre le détournement des produits chimiques et d’accroître et actualiser la somme
d’informations existant sur le contrôle des produits chimiques concernés, les autorités compétentes au niveau
national devraient, à intervalles réguliers, communiquer toutes les informations pertinentes à l’Organe, lequel devrait,
à son tour, mettre à profit ces informations.

2.  Établissement d’une liste de surveillance et d’un système d’alerte précoce

31. L’élaboration de stratégies de lutte appropriées devrait tenir compte des besoins du pays ou de la région
concernés.  À cet effet, conformément à la résolution 1996/29 du Conseil, l’Organe devrait, avec l’assistance du
PNUCID, établir pour usage aux niveaux régional et national une liste de surveillance internationale spéciale des
substituts potentiels et des substances entrant dans la constitution des précurseurs de produits de départ placés sous
contrôle.  Les gouvernements devraient immédiatement avertir l’Organe de tout fait nouveau survenant dans la
fabrication clandestine, en particulier de la saisie de tout nouveau produit chimique non 
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*Il s’agit de produits tels que le benzène allylique, le benzaldéhyde, le chlorure de benzyle, le cyanure de benzyle et
la noréphédrine (phénylpropanolamine), qui sont actuellement fréquemment utilisés dans la fabrication illicite de stimulants
du type amphétamine.

classé* dans des laboratoires clandestins.  Ainsi, l’Organe pourrait mettre à jour la liste et mettre en place un système
d’alerte précoce à leur intention.

3.  Amélioration du système de contrôle des précurseurs

32. En coopération avec le PNUCID et l’Organe, les autorités nationales devraient envisager des études
supplémentaires sur des questions telles que le classement et le reclassement des précurseurs chimiques des
stimulants de type amphétamine (voir par. 41 et 42 ci-dessous), et sur la possibilité de réprimer, en tant que délit
au sens de l’article 3 de la Convention de 1988, le détournement de substances chimiques non classées délibérément
utilisées dans la fabrication illicite de stimulants du type amphétamine (voir par. 45 ci-dessous).

4.  Extension de la coopération internationale aux produits
chimiques non placés sous contrôle

33. En vue d’appuyer les enquêtes nécessaires lorsque les autorités compétentes avaient établi que des produits
chimiques non placés sous contrôle étaient utilisés pour la fabrication illicite de stimulants de type amphétamine,
les services de répression des pays concernés devraient mettre sur pied des mécanismes afin de coopérer pour
échanger des informations et prendre les mesures appropriées (voir par. 52 ci-dessous).  À cet effet, les services de
répression devraient désigner un centre de coordination pour faciliter de tels échanges.

5.  Amélioration de la surveillance des mouvements licites de précurseurs
de stimulants du type amphétamine

34. Les autorités nationales devraient prendre des mesures spécifiques pour améliorer la surveillance de la
fabrication et du commerce licites des précurseurs de stimulants de type amphétamine, se déroulant aux niveaux
national et international (voir par. 43 ci-dessous).  Ces mesures devraient être notamment les suivantes :

a) Resserrement, en priorité, de la coopération avec les branches d’activité industrielle et commerciale
appropriées, en vue d’adopter, dans la mesure du possible, des mesures volontaires et des codes de conduite régissant
le commerce des précurseurs de stimulants de type amphétamine, ainsi que de renforcer, le cas échéant, les systèmes
réglementaires qui existent déjà;

b) Amélioration de la surveillance de la fabrication et de la distribution nationales des principaux
précurseurs de stimulants de type amphétamine, tels que les éphédrines, en particulier par un régime de licence et
un système d’inspection;

c) Introduction, si besoin est, d’un système national pour évaluer les besoins annuels légitimes en
principaux précurseurs de stimulants de type amphétamine;

d) Introduction d’un système d’autorisation des importations et des exportations afin de prévenir plus
efficacement les détournements de produits du commerce international;

e) Recours aux notifications préalables à l’exportation pour les précurseurs de stimulants de type
amphétamine en vertu de la Convention de 1988.

6.  Amendements et éclaircissements à apporter à la Convention de 1988

35. Les parties à la Convention de 1988 devraient envisager d’apporter des éclaircissements et des amendements
techniques à ladite Convention, dans les cas où de tels éclaircissements et amendements ont été jugés
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particulièrement indiqués pour le contrôle des précurseurs de stimulants de type amphétamine.  Ces éclaircissements
ou amendements concerneraient les points suivants (voir par. 41 à 43 ci-dessous) :

a) Les préparations, mélanges,  extraits,  concentrés et  matières premières végétales pouvant être utilisés
dans la fabrication clandestine de stimulants de type amphétamine;

b) Les isomères de substances inscrites aux Tableaux I et II de la Convention de 1988;

c) Les dérivés chimiques spécifiques des précurseurs de stimulants de type amphétamine (esters par
exemple) qui pourraient être convertis en précurseurs placés sous contrôle.

7.  Renforcement de l’échange d’informations sur les précurseurs de stimulants de type amphétamine 

36. Conformément aux dispositions juridiques en vigueur, les gouvernements et les organismes internationaux
concernés devraient tout mettre en œuvre pour des échanges réguliers d’informations entre les organismes
gouvernementaux homologues des différents pays, en particulier des pays exportateurs, importateurs et de transit,
concernant les mouvements suspects de précurseurs et les méthodes de détournement utilisées (voir par. 50 à 52 ci-
dessous).  Il faudrait aussi considérer les procédures appropriées de détection et de répression et les techniques
chimiques utilisées pour trouver l’origine du précurseur saisi afin de déterminer s’il a été détourné de sources licites
ou fabriqué clandestinement (voir par. 44 ci-dessous).

8.  Surveillance des ventes de matériel de laboratoire

37. Les gouvernements devraient mieux se prévaloir des dispositions de l’article 13 de la Convention de 1988
pour surveiller les ventes de matériel spécifique tel que les machines à comprimés, en fonction de la situation
nationale.  Les États devraient échanger leurs données d’expérience dans ces domaines (voir par. 52 ci-dessous).

9.  Renforcement des efforts pour lutter contre le blanchiment de l’argent

38. Les gouvernements devraient repérer, surveiller et confisquer les avoirs provenant de la fabrication clandestine
de stimulants de type amphétamine (voir par. 40 ci-dessous).  Il faudrait, à cet égard, un renforcement général de
la législation contre le blanchiment de l’argent, qui pourrait comporter le transfert par les gouvernements de la charge
traditionnelle de la preuve sur les contrevenants.

E.  Question 4 : Comment combler les lacunes législatives et réglementaires

39. Pour redresser ou prévenir les situations d’urgence dans tout pays ou toute région, il fallait d’urgence
appliquer des politiques et mesures de lutte rapides, souples, faciles à adapter à des contextes nouveaux et
correspondant, sur le plan technique aussi bien que conceptuel, à la complexité croissante du problème mondial
changeant de la drogue.  Il serait peut-être aussi nécessaire d’entreprendre une analyse et une conceptualisation
pluridisciplinaires plus poussées, d’expérimenter des concepts et des approches totalement nouveaux, d’assurer à
chaque niveau une mise en oeuvre meilleure et plus déterminée et de renforcer la coopération régionale.  Dans ce
contexte, les mesures de lutte recommandées par le groupe d’experts afin de combler les lacunes législatives et
réglementaires étaient présentées ci-dessous.

1.  Évaluation du respect des instruments internationaux relatifs au contrôle des drogues

40. Compte tenu des graves problèmes que posaient la fabrication, la distribution et l’usage de stimulants de type
amphétamine, la Commission devrait envisager d’établir un mécanisme permanent, éventuellement par un processus
d’examen par des pairs, qui permettrait d’évaluer, en coopération avec l’Organe, le respect des Conventions de 1971
et de 1988 et l’application de toutes les résolutions pertinentes du Conseil (voir par. 28, 34, 37 et 38 ci-dessus).

2.  Amélioration de la base technique du contrôle
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41. Il fallait, pour le classement des stimulants de type amphétamine et de leurs précurseurs chimiques, une
approche plus simple, plus souple et tendant à une plus grande complémentarité entre les trois instruments
internationaux relatifs au contrôle des drogues.  La Commission devrait entreprendre un processus destiné à résoudre
le problème des divergences entre ces instruments au niveau des principes, des critères et des procédures de
classement.

42. Les États Membres confrontés au problème de la fabrication clandestine et de l’abus de stimulants
synthétiques de type amphétamine ou ceux qui s’attendaient à l’apparition d’une telle situation d’urgence devraient
envisager d’adopter une approche plus souple et davantage basée sur l’anticipation pour définir la portée du contrôle
tant des stimulants de type amphétamine que de leurs précurseurs (voir par. 35 ci-dessus).  Des garanties suffisantes
devraient être prévues pour éviter de gêner les travaux de recherche légitimes, la mise au point de médicaments et
l’industrie.  Les gouvernements auraient peut-être besoin d’établir  de petits groupes consultatifs interdisciplinaires
pour évaluer les aspects techniques.  La procédure suivante pourrait être appliquée :

a) Examen périodique des nouveaux stimulants de type amphétamine produits clandestinement et de leurs
précurseurs et échange d’informations avec les organismes internationaux et les pays voisins.  Ces informations
devraient porter sur les nouvelles drogues, l’ampleur de la fabrication clandestine ou les méthodes utilisées, l’emploi
de précurseurs (mélanges, préparations, matières premières, etc.) ainsi que sur l’évolution de la situation en matière
de santé publique, de sécurité et de risques pour l’environnement.  Chaque pays pourrait souhaiter établir des listes
de surveillance des stimulants de type amphétamine et des produits chimiques associés (voir par. 31 et 32 ci-dessus);

b) Adoption d’une méthode de classement souple (voir par. 35 ci-dessus).  Les gouvernements
souhaiteraient peut-être recourir à l’un des modèles suivants, utilisés dans différents pays :

i) Procédés de classement d’urgence ou simplifiés;

ii) Classement basé sur des groupes à structure similaire (analogues);

iii) Aux fins de poursuites pénales, contrôle basé sur les similitudes de la structure chimique et des
effets pharmacologiques connus ou anticipés;

c) Le PNUCID devrait rassembler, analyser, expliquer et distribuer aux États Membres les textes
législatifs types disponibles.

43. Compte tenu du rôle crucial qu'il jouait dans la mise en oeuvre des instruments internationaux relatifs au
contrôle des drogues et de la complexité technique du problème des stimulants de type amphétamine, l’Organe
devrait, éventuellement avec le soutien d'un groupe consultatif d'experts, envisager les mesures suivantes : 

a) Analyse périodique de l'évolution de la fabrication illicite de stimulants de type amphétamine afin de
déceler les utilisations actuelles et potentielles des précurseurs (voir par. 30 et 31 ci-dessus);

b) Évaluation technique des nouvelles initiatives prometteuses à l'échelle nationale et de la possibilité de
les appliquer à l'échelle internationale.

44. Les États Membres devraient encourager l'élaboration d'outils, de procédures et de directives techniques
spécifiques pour une application efficace de la loi concernant les stimulants de type amphétamine clandestins.  Étant
donné la valeur de la signature des drogues et de l'établissement de leur profil chimique, les États Membres devraient
envisager de mettre en place des programmes d'établissement du profil chimique de certains stimulants.  Ils devraient
également continuer à soutenir le projet du PNUCID.  Le Programme devrait, quant à lui, apporter un appui
technique aux programmes d'établissement des profils chimiques (voir par. 36 ci-dessus).

3.  Adoption de sanctions et de peines appropriées

45. Pour lutter contre les infractions liées aux drogues synthétiques clandestines ainsi qu'aux précurseurs et à
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l'équipement nécessaires pour leur fabrication, les États Membres devraient mieux mettre à profit les dispositions
spécifiques de la Convention de 1988.  Certains États Membres l’ont fait avec succès (voir par. 15 ci-dessus), en
adoptant une approche comportant notamment les mesures ci-après :

a) Rapprocher les sanctions pénales applicables pour les stimulants de type amphétamine de celles
appliquées pour les principaux stupéfiants;

b) Rapprocher les sanctions pénales applicables pour les précurseurs des stimulants de type amphétamine
de celles appliquées pour les produits finals;

c) Inclure dans le droit national et les systèmes de contrôle nationaux les dispositions de la Convention
de 1988 concernant la fabrication, l'extraction ou la distribution clandestines de précurseurs chimiques, soit pour
la fabrication à usage personnel soit pour la distribution illégale;

d) Étudier la possibilité d'étendre les dispositions de l'article 3 de la Convention de 1988 aux substances
chimiques non contrôlées (voir par. 32 ci-dessus);

e) En plus des sanctions pénales, introduire dans la législation nationale des amendes civiles  ou des peines
et ordonnances administratives, de manière à renforcer l'effet dissuasif et à réduire l’intérêt économique suscité.  De
telles sanctions conviendraient pour diverses infractions se prêtant moins à une condamnation pénale, telles la
fabrication, l'importation, l'exportation et la distribution de précurseurs par des personnes connaissant l’utilisation
finale illégale des substances ou les risques pour l'environnement et la santé ou feignant délibérément de les ignorer.

46. Les États Membres où des problèmes liés aux stimulants de type amphétamine apparaissent ou étaient déjà
bien présents devraient garder à l'esprit que le concept de quantités minimales pour usage personnel était contraire
à l'esprit des instruments internationaux relatifs au contrôle des drogues.  Sachant que certains États Membres
avaient introduit des quantités minimales pour usage personnel, la Réunion d'experts a prié le PNUCID d'évaluer
l'impact de ces initiatives sur la consommation de stimulants de type amphétamine (voir par. 15).

4.  Amélioration de la base législative et réglementaire du contrôle 
des stimulants de type amphétamine licites

47. L'expérience avait montré que les mesures de contrôle du commerce international des stimulants de type
amphétamine licites, en particulier de ceux inscrits aux Tableaux III et IV de la Convention de 1971, n’étaient pas
assez efficaces pour prévenir des détournements à grande échelle.  Le Conseil avait adopté plusieurs résolutions
(1981/7, 1985/15, 1987/30, 1991/44 et 1993/38) pour redresser la situation.  Tout en réaffirmant la nécessité de
mettre en œuvre ces résolutions, la Réunion d'experts a souligné qu'une application obligatoire des mesures
proposées améliorerait sensiblement la situation.  Elle a proposé aux parties de prendre d'urgence des mesures dans
ce sens par le biais d’un amendement à la Convention de 1971.

48. Considérant la hausse récente, dans plusieurs pays, des chiffres de la consommation de certains stimulants
de type amphétamine utilisés principalement dans le traitement de pathologies comme les troubles de l'attention et
l'obésité, les autorités nationales chargées du contrôle des drogues et de la réglementation de l'industrie 

pharmaceutique devraient, dans leurs domaines de compétence respectifs et en coopération avec les corporations de
médecins et de pharmaciens, prendre les mesures suivantes :

a) Établir un système précis d’évaluation des besoins légitimes de stimulants de type amphétamine, sur
la base d’informations détaillées et systématiques sur les utilisations thérapeutiques et industrielles de ces stimulants;

b) Élaborer, à l’intention des médecins, des principes directeurs visant à améliorer les pratiques de
prescription de certains stimulants de type amphétamine (voir par. 17 ci-dessus);
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c) Dans les pays où la prescription de composés contenant des stimulants de type amphétamine semblait
être l’une des principales sources de stimulants utilisés comme anorexigène et, partant, entraîner la possibilité
d’abus, envisager d’introduire des mesures visant à assurer une utilisation responsable de ces médicaments (voir par.
17 ci-dessus);

d) Suivre systématiquement les tendances de la prescription et de la consommation de stimulants de type
amphétamine (voir par. 17 ci-dessus);

e) Appliquer intégralement les conditions prévues dans la Convention de 1971 pour la prescription de
stimulants de type amphétamine.

49. Étant donné l’abus et le détournement effectifs ou potentiels des stimulants de type amphétamine licites, il
était également nécessaire de suivre la situation en matière de substances de type stimulants licites non placées sous
contrôle international mais pouvant faire l’objet d’abus.  Cet objectif pourrait être atteint essentiellement grâce à
l’utilisation et au renforcement des systèmes existants de surveillance tels que le Programme de pharmacovigilance
internationale de l’OMS.

5.  Amélioration de la collecte et de l’échange de données

50. Les gouvernements devraient recueillir des données plus précises sur la taille des laboratoires clandestins, les
méthodes de production et les précurseurs utilisés, en s’appuyant, dans toute la mesure possible, sur des informations
provenant de laboratoires médico-légaux.  À cette fin, chaque État Membre pourrait établir un point centralisateur
qui rassemblerait également des données sur l’identité des drogues saisies, leur origine, leur degré de pureté et leur
prix.  Il faudrait employer en les affinant le questionnaire des rapports annuels et le formulaire D (qui donnent chaque
année des informations sur les substances fréquemment utilisées dans la fabrication illicite de stupéfiants et de
substances psychotropes) (voir par.  18, 30 et 31 ci-dessus).

51. La Réunion d’experts a réaffirmé la nécessité de poursuivre la coopération et de concerter les activités pour
la collecte, l’analyse et la diffusion de données (comme le projet entrepris conjointement dans ce domaine par le
PNUCID, l’Organe, l’OIPC/Interpol et l’OMD) en vue de mettre en place des réseaux d’un bon rapport
coût-efficacité qui appuieraient l’action des pouvoirs publics (voir par.  18, 30 et 31 ci-dessus).

6.  Renforcement de la coopération régionale

52. Constatant que, malgré la mondialisation croissante du problème, la fabrication, le trafic et l’abus de
stimulants de type amphétamine présentaient des caractéristiques distinctes selon les régions, la Réunion d’experts
a souligné l’importance d’une coopération régionale permanente comme stratégie efficace pour faire face à la
situation.  Cette stratégie devrait viser à réduire les dimensions et l’impact du problème tout en l’empêchant de
s’étendre aux pays qui n’étaient pas encore touchés.  La Réunion d’experts a estimé que cette coopération régionale
devait prendre les formes essentielles suivantes :

a) Consultations entre États au niveau régional avant l’adoption d’amendements aux lois nationales 
ayant trait au contrôle des stimulants de type amphétamine, afin d’éviter les disparités dans les législations de pays
voisins (voir par. 15, 34, 45 et 46 ci-dessus);

b) Établissement d’arrangements régionaux pour suivre l’évolution de la situation en ce qui concerne la
fabrication clandestine et le trafic de stimulants de type amphétamine (voir par. 31 ci-dessus) ainsi que les nouvelles
tendances de l’utilisation licite et des modes de consommation de ces stimulants (voir par. 18 ci-dessus);

c) Mise en place, en plus des modes de communication qui existent déjà, de moyens de communication
rapides et de systèmes d’échange des informations provenant des enquêtes criminelles, des évaluations des
renseignements recueillis et des analyses médico-légales (signature des drogues et établissement de leur profil
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chimique par exemple), afin d’appuyer les mesures de répression (voir par.  33 et 36 ci-dessus);

d) Recours aux organisations régionales existantes, à des consultations, à des réunions et d’autres
arrangements de travail en matière de contrôle des drogues comme moyen ou comme forum pour l’échange régional
de données d’expérience, de nouveaux résultats de la recherche et de conclusions ayant trait aux divers aspects du
problème des stimulants de type amphétamine;

e) Exécution de projets régionaux spécifiques pour développer les capacités techniques des États dont
les connaissances spécialisées sont limitées face au problème de stimulants de type amphétamine.  Les États ayant
plus de connaissances spécialisées et d’expérience sont invités à aider ceux qui en ont moins.

II.  ORGANISATION DE LA RÉUNION D'EXPERTS

A.  Ouverture de la Réunion d'experts

53. La deuxième Réunion d'experts sur les stimulants de type amphétamine a eu lieu à Shangai du
25 au 29 novembre 1996.  Elle a été accueillie par le Gouvernement chinois et elle avait été organisée par le
PNUCID en collaboration avec la Commission nationale de contrôle des stupéfiants de la Chine et la Commission
de contrôle des stupéfiants de Shangai.  Le PNUCID en a assuré le secrétariat.

54. A la 1ère séance, le 25 novembre 1996, des déclarations liminaires ont été faites par le Directeur exécutif du
PNUCID et par le Vice-Ministre responsable de la Commission nationale de contrôle des stupéfiants et Vice-
Ministre de la sécurité publique.

B.  Participants

55. Ont participé à la Réunion d'experts des délégués des 29 pays et territoires suivants : Allemagne, Australie,
Canada, Chili, Chine, Égypte, Espagne, États-Unis d'Amérique, France, Hong-kong, Hongrie, Inde,  Indonésie, Italie,
Japon, Lettonie, Malaisie, Mexique, Nigéria, Pays-Bas, Philippines, Pologne, République de Corée,
République tchèque, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Singapour, Suède, Suisse et Thaïlande
.  Y assistaient aussi des observateurs de diverses institutions spécialisées et d'autres organisations
intergouvernementales (voir annexe I).

C.  Élection du bureau

56. À sa 2ème séance, le 25 novembre 1996, la Réunion d'experts a élu par acclamation M. Zhu Entao, Ministre
adjoint du Ministère chinois de la sécurité publique, Président, et M. Jacques LeCavalier, Président du Centre
canadien de lutte contre les toxicomanies, Vice-Président et Rapporteur.

D.  Adoption de l'ordre du jour

57. La Réunion d'experts a adopté l'ordre du jour suivant :

1. Élection du bureau et adoption de l'ordre du jour.

2. Examen des sujets fondamentaux :

a) Un siècle de contrôle international des drogues;

b) Les traditions en matière de consommation de drogues;
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c) Les stimulants de type amphétamine : un problème mondial;

d) Les drogues synthétiques clandestines : les dilemmes que pose leur contrôle;

e) Les stimulants de type amphétamine comme problème national :  expériences,  politiques et
stratégies nationales;

f) Trouver le point d'équilibre entre les actions nationales, régionales et mondiales;

g) Les questions, mesures de lutte et problèmes principaux.

3. Examen des questions par les groupes de travail :

a) Groupe de travail 1 : comment inverser la tendance à la banalisation de l'abus de stimulants de
type amphétamine;

b) Groupe de travail 2 : les dilemmes que pose l’information sur les drogues : liberté ou restriction;
information sérieuse ou irresponsable;

c) Groupe de travail 3 : comment réduire les attraits économiques et limiter la disponibilité des
précurseurs pour la fabrication clandestine;

d) Groupe de travail 4 : comment combler les lacunes législatives et réglementaires.

4. Questions de coopération régionale et internationale.

5. Adoption du projet de rapport, y compris des recommandations relatives aux mesures de lutte.

E.  Documentation

58. On trouvera à l'annexe II du présent rapport la liste des documents dont était saisie la Réunion d'experts.

III.  RÉSUMÉ DES DISCUSSIONS

59. Avant que les groupes de travail ne commencent leurs délibérations aux 5ème et 6ème séances, le
27 novembre 1996, la Réunion a consacré ses 2ème, 3ème et 4ème séances à l’examen, en séance plénière, du
point 2 de l'ordre du jour, portant sur les sujets qui constituaient une base nécessaire pour les discussions des sujets
des groupes de travail.  L’examen des sept sujets inscrits au point 2 de l'ordre du jour est résumé ci-après.

A.  Examen des sujets fondamentaux

1.  Un siècle de contrôle international des drogues

60. À la 2ème séance, le 25 novembre 1996, un expert a fait l’historique du contrôle international des drogues
depuis l’établissement de la Commission de Shangai sur l’opium en 1909, qui avait conduit au premier contrôle
international des opiacés et de la cocaïne, jusqu’à l’actuelle Réunion d’experts qui étudiait les mesures pouvant être
prises pour lutter contre le problème actuel de l’abus et du trafic des stimulants de type amphétamine.  Il a mentionné
les nombreux facteurs qui avaient eu une influence sur l’action internationale dans le domaine du contrôle des
drogues, notamment les facteurs culturels, les données géopolitiques et les intérêts économiques.  Il a expliqué
comment, au début du siècle, l’élan original donné par la Chine, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord et les États-Unis d’Amérique avait ouvert la voie à une action internationale plus importante et à la première
réunion multilatérale sur le contrôle des drogues en 1909.  Il a examiné en détail l’évolution ultérieure du contrôle
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international, qui avait conduit au régime de traités en vigueur de nos jours.  Il a souligné les occasions de
coopération internationale qui avaient été ratées souvent pour des motifs purement politiques.  À ce sujet, il a évoqué
la nouvelle opportunité qui s’offrait aujourd’hui de mettre au point un accord efficace sur les stimulants de type
amphétamine, lesquels, en tant que partie du problème des drogues synthétiques, allaient sûrement dominer la
première partie du XXIème siècle.

61. Un autre expert, qui a passé en revue la situation en Chine, a souligné la détermination avec laquelle les
gouvernements successifs avaient lutté contre l'abus de l'opium et le trafic de cette drogue à partir de l’étranger.  À
la suite des excès colonialistes du XIXème siècle, la prohibition de l'opium pendant dix ans, décrétée par le
Gouvernement Qing en 1906, avait constitué une étape importante pour corriger la situation.  Cet expert a exposé
les conséquences négatives de l'abus des stimulants pour la santé publique et a indiqué les mesures strictes prises
pour contenir cette menace, notamment les mesures législatives visant à contrôler les précurseurs.  Il a insisté sur
la résolution inébranlable de la Chine dans la lutte contre toutes formes d'abus de drogue et souligné qu’elle était
prête à collaborer avec les États qui poursuivaient le même but.

2.  Les traditions en matière de consommation de drogues

62. Un expert a examiné l’évolution de la structure de la consommation, depuis l’abus “traditionnel” de
stupéfiants jusqu’aux “modes” les plus récentes dans les milieux sociaux modernes.  Elle a insisté sur certaines
tendances et certains facteurs qui sous-tendent l’abus croissant de stimulants de type amphétamine chez les jeunes,
notamment : l’augmentation du besoin et de la demande de stimulations de plus en plus fortes dans les sociétés qui
mettent l’accent sur la compétitivité et dans lesquelles on trouve des activités très stimulantes de toutes sortes (jeux
vidéo, sports à risques élevés, etc.); la multiplication des comportements de recherche du plaisir immédiat; la
tendance croissante à l’automédication; le relâchement des liens familiaux; la régression des systèmes de croyance
traditionnels; l’influence prédominante des pairs, dont les idées diffèrent nettement des idées officielles ou
traditionnelles; le chômage croissant chez les jeunes, qui fait qu’une partie de plus en plus importance de la jeune
génération se coupe des normes établies par les parents et les autorités; et les reportages à sensation des médias, qui
contribuent ainsi à l’attirance vers les comportements déviants qui procurent des “sensations fortes”.  Pour donner
des résultats, les stratégies de prévention devraient tenir compte de ces tendances et de ces facteurs.

3.  Les stimulants de type amphétamine : un problème mondial

63. À la même séance, un expert a résumé les politiques adoptées par le Japon pour lutter contre le problème des
stimulants de type amphétamine.  Selon lui, compte tenu des dimensions internationales de ce problème, il fallait des
efforts concertés, avec un accent spécial sur l'amélioration de la sensibilisation, sur la collecte et l'échange de
renseignements ainsi que sur la recherche concernant les traitements. Il était très souhaitable d'établir un cadre
d'action pour une coopération régionale et d'étendre le contrôle des précurseurs aux mouvements internes et aux
importations.  L’expert a conclu que le problème des stimulants de type amphétamine avait démontré clairement que
l'approche traditionnelle du contrôle des drogues, qui consistait à catégoriser les pays en producteurs, consommateurs
et intermédiaires, n'était plus valide.

64. Le Coordonnateur principal de la recherche de la Section de la recherche (Service de l'appui technique) du
PNUCID a résumé les conclusions de la première Réunion d'experts sur les stimulants de type amphétamine qui avait
conduit à la version révisée de l'étude “Amphetamine-type Stimulants:  a Global Review”, présentée à la présente
réunion comme document de base.  Il a souligné l'interaction historique entre les aspects licites et illicites du
problème des stimulants de type amphétamine ainsi que le rôle égal de l'offre et de la demande dans la mondialisation
de l'abus des stimulants de type amphétamine qui, constaté dans quelques pays avant les années 70, avait pris des
dimensions mondiales dans les années 90.  Alors que les systèmes de contrôle, tant nationaux qu'internationaux,
s'étaient avérés efficaces pour lutter contre le problème au niveau des usages licites (sauf pour quelques domaines
préoccupants, comme celui du traitement des troubles déficitaires de l'attention ou de l'obésité, pour lesquels il fallait
une réponse adéquate), ils s’étaient révélés particulièrement lacunaires pour la prévention de la fabrication
clandestine et de la consommation illicite.  Les conceptions actuelles en la matière, fondées principalement sur des
modèles conçus originellement pour des drogues dérivées des plantes, ne permettaient pas de faire face au problème
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que posaient les stimulants de type amphétamine et d'autres drogues synthétiques clandestines.

65. Dans la dernière partie de la 2ème séance, deux experts ont examiné les problèmes de contrôle national et
international que posaient les drogues synthétiques clandestines.  L’un d’eux a analysé les problèmes techniques que
soulevaient les propositions pour un tel contrôle.  Il a insisté sur la nécessité de faire des évaluations techniques
poussées de tous les aspects d’un problème de drogue avant qu’il ne s’étende au monde entier.  Il a souligné d’autre
part l’attrait des stimulants de type amphétamine par rapport à des drogues dérivées de plantes comme la cocaïne
et l’héroïne, en particulier la possibilité de manipulation chimique, la facilité à se procurer les substances de départ
et à les transformer en produits finis correspondants, la grande disponibilité de renseignements techniques, de
grandes incitations économiques pour les fabricants clandestins, le fait que les niveaux de contrôle appliqués aux
précurseurs n’étaient pas aussi stricts que ceux qui étaient appliqués aux produits finis, de même que l’image
anodine de ces drogues auprès des consommateurs.  L’expert a conclu qu’étant donné la complexité technique du
problème que posaient les stimulants de type amphétamine et les possibilités d’extension aux pays en
développement, il fallait une action à l’échelle mondiale et un ferme engagement international.

66. L’autre expert a, en présentant un ensemble judicieux de mesures de lutte contre l’abus des stimulants, fait
ressortir les points suivants : a) facilité à se procurer les stimulants de type amphétamine et leurs précurseurs; b)
progrès technologiques rapides faits par les fabricants clandestins au cours des dernières années;  et c) explosion
de l’information, notamment sur l’Internet, qui rendait les renseignements clandestins accessibles au grand public.
Les options à envisager pour le point a) étaient : le classement d’urgence ou par anticipation des précurseurs aussi
bien que des produits finis; une approche ciblée pour certains précurseurs, comme l’éphédrine; un contrôle étroit
des mouvements licites de précurseurs; des accords de coopération avec les producteurs et les distributeurs des
précurseurs chimiques; et l’adoption de sanctions civiles lorsque des sanctions pénales n’étaient pas possibles.  Afin
de s’attaquer aux points b) et c), il pourrait être nécessaire de former des alliances internationales stratégiques avec
les industries des logiciels et des télécommunications afin de favoriser une autocensure concernant les informations
choquantes sur les drogues.  Le travail de prévention devrait être axé sur la population vulnérable, notamment les
jeunes.  Les gouvernements devraient intégrer les mesures de traitement, la réadaptation et les interventions de prise
de contact dans des politiques plus larges concernant la santé, l’action sociale, la justice et la fiscalité.  L’expert a
souligné qu’il était impératif de fonder toutes les mesures de contrôle des drogues sur des connaissances solides qui
permettent une prise de décisions reposant sur les faits.

4.  Les stimulants de type amphétamine comme problème national :
 expériences, politiques et stratégies nationales

67. À  la 3ème séance, le 26 novembre 1996, un expert a décrit l'expérience du Japon du point de vue des autorités
responsables de la santé et de la réglementation, et un autre a exposé le point de vue des services de détection et de
répression.  Le premier a insisté sur l'importance des activités de réduction de l’offre et de la demande.  Il a
recommandé que d’autres pays fassent comme le Japon et contrôlent efficacement et le plus tôt possible les
précurseurs des stimulants de type amphétamine.  Le second a examiné l'importance de l'abus des stimulants de type
amphétamine au Japon.  Il a souligné qu'une plus grande sensibilisation du public aux dangers de ces substances
évitait une augmentation des infractions.  Il a aussi attiré l'attention sur certains succès remportés dans le domaine
de la répression grâce à la collaboration régionale.

68. À la même séance, un expert a présenté l'expérience de l'Allemagne en ce qui concerne le contrôle des
précurseurs.  Il a dit que, depuis environ dix ans, il existait un système de contrôle fondé sur une étroite collaboration
entre les services de répression et l'industrie chimique, ce qui permettait d'échanger très tôt des renseignements sur
des activités suspectes pouvant impliquer des tentatives de détournements.  Même après l'entrée en vigueur de la
nouvelle loi de 1995 sur le contrôle des précurseurs, le système d'autocontrôle volontaire appliqué en collaboration
avec la police et les autorités douanières avait continué de se révéler efficace; et il pourrait donc constituer un modèle
que d'autres pays pourraient envisager. Il visait actuellement 52 produits chimiques précurseurs connus pour avoir
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déjà été utilisés dans des laboratoires clandestins.  Le système permettait à l'industrie d'avoir une liste de contrôle
pour pouvoir repérer ainsi les commandes éventuellement suspectes; il avait en outre l'avantage d'être souple et de
ne pas accroître le fardeau administratif de l'industrie.  Même dans les cas où les produits chimiques précurseurs
n'étaient pas visés par la loi nationale, le système s'était révélé capable de prévenir dans la pratique le détournement
de produits chimiques de substitution avant que la fabrication clandestine n’ait pu avoir lieu.  Toutefois, la diffusion
de publications clandestines, notamment par l’Internet, sur les diverses possibilités de synthèse clandestine de
stimulants de type amphétamine était un sujet d’inquiétude grandissante.

69. Un autre expert a insisté sur la nécessité de faire des recherches sur les motivations et les risques sanitaires
liés à l'abus des stimulants de type amphétamine (de telles études étaient en cours en Allemagne) et sur l'importance
des systèmes de contrôle pour réagir rapidement à l’évolution de la situation.  Afin d'accélérer  le processus,
l'Allemagne avait inclus dans la loi sur les stupéfiants une disposition d'urgence visant à la fois les stupéfiants et les
substances psychotropes.  Toutefois, compte tenu de la propagation des nouvelles drogues sur mesure, il avait été
proposé d'adopter une approche proactive.  Le Parlement  allemand avait l'intention de suivre l'exemple de certains
autres pays et de passer à un classement générique ("par formule").  Cette façon de faire devrait aussi être envisagée
au plan international.

70. Un expert a insisté sur la nécessité d'adopter une approche équilibrée et de s'attaquer à la fois à l'offre et à la
demande, comme le faisait actuellement l’Australie.  Une telle approche devrait reposer sur une collaboration étroite
entre : le secteur de la santé et les services de répression; les secteurs public et privé; les services de répression et
l'industrie chimique; ainsi que les autorités et les consommateurs de drogues, afin d'en arriver à un changement des
attitudes.  Pour qu’une telle approche réussisse, il était essentiel d'améliorer la connaissance de la situation très
changeante de l’abus des drogues et de rassembler des renseignements justes sur les conséquences des différentes
interventions possibles.  Les stratégies de prévention devraient être accompagnées de recherches et d’évaluations
régulières et devraient reposer sur des données factuelles relatives aux dangers et aux risques liés à l'abus des
stimulants de type amphétamine et d’autres drogues.

71. Un expert a décrit la politique des Pays-Bas en ce qui concernait le problème de l'”ecstasy”; il a insisté sur
la nécessité d'adopter une approche équilibrée et intégrée et de fonder les décisions quant aux actions à entreprendre
sur les résultats des recherches.  L'approche choisie était de promouvoir un style de vie sain et sans drogue, qui
devrait conduire à une baisse de la consommation.  Toutefois, la réalité était qu'un assez grand nombre de jeunes
prenaient de l'”ecstasy” comme drogue de loisirs.  Un objectif de prévention secondaire était de réduire les risques
de l'abus d'”ecstasy”.  Le nombre d'incidents liés à cet abus était en diminution rapide, suite à un certain nombre de
mesures supplémentaires prises pour réduire au minimum les risques que faisaient peser sur la santé les soirées
"rave".  Un document directif spécial du gouvernement, intitulé "XTC", avait été rédigé en 1994 et un groupe de
travail national sur le XTC avait été établi.  Des mesures de contrôle de l'offre étaient en place, mais l'accent était
mis sur la prévention.  Sur la base des résultats du programme de recherche, une campagne médiatique visant
notamment  les parents et les enseignants, afin d'informer ce groupe cible des risques pour la santé, devrait
commencer au printemps de 1997.  Un accent spécial avait été mis sur la recherche et des études sur les effets
pharmacologiques et toxicologiques de l'”ecstasy” et sur l'étendue de l'abus de cette substance, notamment une étude
socio-épidémiologique, étaient en préparation.

72. Un observateur a présenté un rapport sur la demande de stimulants de type amphétamine et sur les stratégies
de réduction de cette demande dans les États de la Communauté européenne.  Malgré le grand besoin de meilleures
informations sur la nature et l'étendue de l'usage des stimulants de type amphétamine et ses conséquences, il était
clair que les amphétamines et l'”ecstasy” étaient devenus populaires chez les jeunes, particulièrement dans le cadre
d'une culture où les discothèques et les grandes parties privées jouaient un rôle prédominant.  Les mesures prises
contre l'utilisation de stimulants de type amphétamine étaient surtout axées sur la prévention primaire et secondaire,
avec une participation importante des différents groupes actifs dans les milieux de jeunes.  La plupart des États de
la Communauté européenne fondaient leurs stratégies de prévention primaire sur la promotion d'un style de vie sain.
D'autres types d'interventions préparées et évaluées plus sérieusement avaient été entrepris et devaient être plus
largement promues.  Certains États de la Communauté européenne avaient établi des mécanismes pour analyser le
problème et élaborer des stratégies particulières.  De plus, l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies
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avait lancé deux projets, l'un sur l'épidémiologie et l'autre sur la réduction de la demande, afin de préparer le terrain
pour de futures activités dans ces domaines.

73. Un autre observateur a présenté à la Réunion d’experts les résultats d’une récente réunion d’experts de l’OMS
sur les stimulants de type amphétamine, qui complétait le travail du PNUCID dans ce domaine par un examen de
l’état des connaissances sur les questions de santé publique liées à l’abus de stimulants de type amphétamine.
Partant d’expériences faites dans un certain nombre de pays, des recommandations détaillées avaient été faites au
sujet de problèmes concernant, entre autres choses, l’épidémiologie, la prévention, la réduction des risques ainsi que
les priorités dans les traitements et la recherche.  Un rapport de cette réunion de l’OMS, comprenant des
recommandations détaillées, serait bientôt disponible.  Tout en fournissant un certain nombre de résultats de
recherche indicatifs sur des problèmes comme les effets neurotoxiques de la plupart des stimulants de type
amphétamine, y compris le MDMA (l’“ecstasy”), dans des tests sur des animaux, la réunion de l’OMS a aussi
montré qu’il existait encore des lacunes dans la compréhension du problème que posaient les stimulants de type
amphétamine, notamment la configuration épidémiologique précise de l’abus de ces substances dans plusieurs pays,
les effets sur la santé, la nature véritable des conséquences sociales, ainsi que les meilleures méthodes de prévention
et de traitement dans divers environnements culturels.  Tout cela supposait plus de recherches et une évaluation des
pratiques actuelles afin de fournir aux responsables de l’élaboration des politiques une base scientifique solide pour
la prise de décisions.

74. Un expert a décrit les mesures prises à l’échelle nationale aux États-Unis contre le phénomène des drogues
sur mesure.  Une méthode consistant à déterminer au cas par cas, dans chaque procédure pénale, si une drogue avait
une structure chimique ou un effet semblable à une substance sous contrôle et si elle était destinée à la consommation
humaine s’était révélée efficace.  Il était alors possible de recourir aux sanctions pénales applicables dans les affaires
concernant des substances inscrites au Tableau I de la Convention de 1971.  Une telle approche permettait d’éviter
les problèmes que posait la définition des limites structurelles d’un groupe de substances visant à protéger la
recherche et la mise au point de médicaments ainsi que les problèmes liés à une liste d’analogues préétablie, mais
limitée. Il fallait ensuite un classement d’urgence permettant de contrôler une substance lorsque cette dernière avait
été à plusieurs reprises repérée sur le marché illicite.

75. Un autre expert a décrit brièvement la situation en Chine, notamment le trafic illicite et la fabrication
clandestine de stimulants de type amphétamine, qui faisaient l’objet d’enquêtes depuis 1991.  Il a insisté sur les
mesures nationales prises pour contrôler les précurseurs, notamment l’éphédrine.  Pour conclure, il a proposé une
série de mesures qui permettraient, en particulier, de répondre au besoin de cadres d’action nationaux appropriés
d’une coopération régionale et internationale, ainsi que des sanctions pour les infractions liées aux précurseurs.

5.  Trouver le point d’équilibre pour les actions nationales, régionales et mondiales

76. Un expert a examiné les procédures à suivre pour modifier la portée des contrôles des trois conventions
internationales relatives au contrôle des drogues.  Il a brièvement passé en revue l’évolution du principe de
similitude, comme critère principal de classement, depuis les premiers traités sur l’opium jusqu’à la Convention de
1988, et il a ensuite examiné les choix possibles pour éviter une propagation encore plus grande de l’abus des
stimulants de type amphétamine.  À son avis, il faudrait non seulement reclasser certaines substances - par exemple
faire passer l’éphédrine et la pseudoéphédrine de la Convention de 1988 au Tableau III de la Convention de 1971 -
mais aussi apporter certaines modifications à la Convention de 1971, ce qui la rendrait plus utile pour lutter contre
les drogues fabriquées clandestinement.  De telles modifications pourraient comprendre une analyse des besoins
licites de substances inscrites Tableaux III et IV, une simplification du processus de classement et l’insertion dans
la Convention de 1971 d’une règle de correspondance semblable à celle de la Convention de 1961.

6.  Questions, mesures de lutte et problèmes principaux

77. Une fonctionnaire chargée du contrôle des stupéfiants au secrétariat de l’Organe a pris la parole à la
4ème séance, le 26 novembre 1996.  Elle a évoqué les tendances récentes de la consommation de stimulants de type
amphétamine licites, notamment le méthylphénidate qui était utilisé pour le traitement d’enfants souffrant de troubles
déficitaires de l’attention, et de divers stimulants inscrits au  Tableau IV, utilisés comme stupéfiants.  Dans les deux
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cas, la hausse constante de la consommation constituait un motif d’inquiétude, et il semblait en outre y avoir une
relation étroite entre la hausse de l’offre licite et l’abus effectif.  Elle a conclu que l’existence d’un nombre important
d’usagers et de toxicomanes rendait ces substances de plus en plus attrayantes pour les trafiquants de drogue et qu’il
pourrait être recommandable d’inverser la tendance le plus tôt possible.

B.  Examen des questions par les groupes de travail

78. À la 4ème séance, le 26 novembre 1996, le Coordonnateur principal de la recherche a présenté un document
de travail intitulé “Policy Options for Countermeasures”, qui avait été préparé par la section de recherche du
PNUCID.  Ce document portait sur quatre questions générales qui pouvaient former la base des délibérations des
groupes de travail qui devaient se réunir le 27 novembre 1996.  Ces questions étaient les suivantes :

a) Comment améliorer de l’efficacité du système de contrôle international face aux drogues synthétiques
clandestines;

b) Comment améliorer les possibilités de la communication de renseignements sur le problème des
stimulants de type amphétamine, la connaissance de ce problème et les prévisions en la matière;

c) Comment lutter contre les conséquences négatives de l’accès facile aux renseignements sur les drogues
synthétiques clandestines;

d)  Comment limiter la grande disponibilité de précurseurs pour la synthèse clandestine des stimulants
de type amphétamine;

e) Comment réduire les attraits économiques de la fabrication clandestine et du trafic des stimulants de
type amphétamine;

f) Comment réduire la tendance actuelle au développement et à la mondialisation de la consommation des
stimulants de type amphétamine;

g) Comment mettre en place des contrôles plus efficaces de l’offre de stimulants de type amphétamine
licites;

h) Comment harmoniser les mesures nationales et régionales face au problème des drogues synthétiques
clandestines.

79. Après un examen de ces questions, la Réunion d’experts a décidé de confier la question f) au Groupe de
travail 1 (comment inverser la tendance à la banalisation de l’abus des stimulants de type amphétamine); la
question c) et des parties des questions b) et g) au Groupe de travail 2 (comment résoudre les dilemmes que pose
l’information sur les drogues : liberté ou restriction; information sérieuse ou irresponsable); les questions d) et e)
au Groupe de travail 3 (comment réduire les attraits économiques et limiter la disponibilité de précurseurs pour la
fabrication clandestine); et les questions a) et h) ainsi que des parties des questions b) et g) au Groupe de travail 4
(comment combler les lacunes législatives et réglementaires).

C.  Coopération régionale et internationale

1.  Harmonisation des mesures nationales et régionales face au problème
des drogues synthétiques clandestines

80. Le Coordonnateur principal de la recherche a souligné que, comme le mettait en évidence le document intitulé
“Amphetamine-type Stimulants:  a Global Review”, l’abus des stimulants de type amphétamine était devenu un
problème mondial, présentant cependant des caractéristiques différentes selon les régions du monde, par exemple
l’abus de méthamphétamine en Asie et l’abus d’amphétamine et d’“ecstasy” en Europe.  Même s’il existait des
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preuves de l’augmentation du trafic d’“ecstasy” interrégional, la plus grande partie du trafic de produits finis, dans
le domaine des stimulants de type amphétamine, se faisait à l’intérieur de chaque région.

81. Un observateur a fait remarquer que la dimension régionale du problème des stimulants de type amphétamine
exigeait des mesures régionales.  Dans le cas des précurseurs chimiques, il fallait harmoniser les actions au niveau
régional, ce que faisaient déjà les États de la Communauté européenne, et renforcer la coopération interrégionale.
La Réunion d’experts a été informée que, dans ce but, la Communauté européenne et les États-Unis d’Amérique
projetaient de tenir une conférence multilatérale dans un avenir proche.  Outre une harmonisation au niveau régional,
il fallait assurer une très grande souplesse des nouveaux systèmes de contrôle pour réagir aux changements rapides
dans la fabrication clandestine de stimulants de type amphétamine.

82. Un expert a aussi souligné la nécessité d’une harmonisation au niveau régional dans un certain nombre de
domaines, notamment la législation destinée à combler les failles du système de contrôle.  Il faudrait aussi renforcer
la coopération régionale dans certains domaines comme le suivi des tendances, l’établissement de listes de
surveillance des précurseurs chimiques des stimulants de type amphétamine et des produits finis, l’analyse des
signatures, la recherche transnationale et certaines activités opérationnelles.

83. Un observateur a évoqué la nécessité d’une plus grande coopération régionale en ce qui concerne la
prévention, le traitement, l’application de méthodologies de recherche et l’obtention de données épidémiologiques
comparables.  Il a aussi souligné le travail déjà entrepris par divers groupes régionaux, comme le Groupe Pompidou
du Conseil de l’Europe et les groupes du réseau épidémiologique qui travaillaient étroitement avec le PNUCID et
l’OMS.



E/CN.7/1997/6
Page 21

Notes

Amphetamine-type Stimulants:  a Global Review, UNDCP Technical Series no. 3 (Vienne, 1996).1

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1019, n° 14956.2

Documents officiels de la Conférence des Nations Unies pour l’adoption d’une Convention contre le trafic3

illicite des stupéfiants et des substances psychotropes, Vienne, 25 novembre-20 décembre 1988, vol. I (publication
des Nations Unies, numéro de vente : F.94.XI.5).



E/CN.7/1997/6
Page 22

Annexe I

LISTE DES PARTICIPANTS

Experts

Cecilia Albala (Chili), Instituto de Nutrición y Tecnología de los Alimentos, Universidad de Chile, Santiago

Robert Ali (Australie), Drug and Alcohol Services Council, Parkside, Adelaïde

Bengt Andersson (Suède), Institut national de santé publique, Stockholm

Bai Jingfu (Chine), Vice-Ministre de la sécurité publique, Vice-Ministre responsable de la Commission nationale
de contrôle des stupéfiants, Beijing

Herbert Bayer (Allemagne), Bundeskriminalamt, Wiesbaden

Francesco Bruno (Italie), Rome

Chen Yoncai (Chine)

Chow Kwong (Hong-kong), Customs and Excise Department

Marcel De Kort (Pays-Bas), Ministère de la protection sociale, de la santé et des sports, Rijswijk

Frank Denner (Allemagne), Ministère des finances, Bonn

Dong Bingqing (Chine), Administration générale des douanes

Stéphane Dutheil de la Rochère (France), Ministère de l'industrie, de la poste et des télécommunications, Paris

Andre Elissen (Pays-Bas), N.C.B. Interpol, Zoetermeer

Robert Fischer (Suisse), Office fédéral suisse de la santé publique, Bâle

Lionel Fournier (France), Mission interministérielle pour la lutte contre la drogue et la toxicomanie, Paris

Motoyuki Fujii (Japon), Ministère de la santé et de la protection sociale, Tokyo

Nemesio T. Gako (Philippines), Direction de la santé, Manille

Gao Feng (Chine), Association pharmaceutique nationale

Gu Weiping (Chine), Ministère de la santé publique, Beijing

Guan Zhibiao (Chine)

A. Guiton (France), Unité stupéfiants et psychotropes, Saint-Denis

Yang Lye Hock (Singapour), Bureau central des stupéfiants

Huang Yuefeng (Chine), Ministère du commerce étranger et de la coopération économique, Beijing

Nayera G. Le-din Husein (Égypte), Ministère de la santé, Le Caire



E/CN.7/1997/6
Page 23

Nobuaki Ito (Japon), Ministre, Mission permanente du Japon auprès de l’Organisation des Nations Unies (Vienne)

Masato Kaji (Japon), Administration nationale de la police du Japon, Tokyo

Tan Seck Kang (Singapour), Bureau central des stupéfiants

Les King (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord), Forensic Science Service, Londres

Hilary Klee (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord), The Manchester Metropolitan University,
Manchester

Winfried Kleinert (Allemagne), Bureau fédéral de l’opium, Berlin

Jacques LeCavalier (Canada), Centre canadien de lutte contre les toxicomanies, Ottawa

An-sik Lim (République de Corée), Bureau du procureur public du district de Pusan, Pusan

Liu Shuquan (Chine), Administration générale de l’industrie légère

Liu Yanfeng (Chine), Ministère de la sécurité publique, Beijing

Liu Zhimin (Chine), Commission nationale de contrôle des stupéfiants, Beijing

Lu Yunhua (Chine), Bureau législatif du Conseil d’État, Beijing

Miguel Lujan (Mexique), Universidad de México, Mexico

Eva Maresova (République tchèque), Ministère de la santé, Prague

Osamu Murashita (Japon), Agence de la police nationale japonaise

David Musto (États-Unis d’Amérique), Yale University - Child Study Centre, New Haven, Connecticut

D. José Félix Olalla (Espagne), Ministerio de Sanidad y Consumo, Madrid

Börje Olsson (Suède), Conseil suédois sur l’alcool et les centres de drogues, Stockholm

G. E. Osuide (Nigéria), National Agency for Food and Drug Administration and Control, Lagos

John C. Ploeg (Pays-Bas), Agence de contrôle économique, La Haye

Dra. Sri Rahayu (Indonésie), Ministère de la santé, Jakarta

Frank Sapienza (États-Unis d’Amérique), Drug Enforcement Administration, Arlington, Virginie

Kailash Sethi (Inde), Customs and Central Excise, Vishakhapatnam

Johan bin Shamsuddin (Malaisie), Ministère de l’intérieur, Kuala Lumpur

Fawzi Abd Rabu Le Shora (Égypte), Ministère de la santé, Le Caire

Christian Stamm (Suisse), Office fédéral suisse de la santé publique, Berne



E/CN.7/1997/6
Page 24

Viroj Sumyai (Thaïlande), Office du Conseil national des stupéfiants, Bangkok

Sun Dahon (Chine)

Kalman Szendrei (Hongrie), Szeged

Tang Mingde (Chine)

Takahiro Terasaki (Japon), Ministère de la santé et de la protection sociale

V. Terauds (Lettonie), Ministère de la protection sociale, Riga

Stephen Tse (États-Unis d’Amérique), Drug Enforcement Administration, Hong Kong Country Office, Hong-kong

Wang Qian Rong (Chine), Commission nationale de contrôle des stupéfiants, Beijing

Linda Ward (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord), Action Against Drugs Unit, Londres

Witold Wieniawski (Pologne), Société pharmaceutique polonais, Varsovie

Terry Woodworth (États-Unis d’Amérique), Drug Enforcement Administration, Arlington, Virginie

Yang Delu (Chine)

Yi Qingyao (Chine)

Yuan Longhua (Chine), Ministère de l’industrie chimique, Beijing

Zhao Pengju (Chine)

Zhang Shenghua (Chine)

Zhang Yishan (Chine), Ministère des affaires étrangères, Beijing

Zhao Xiang (Chine)

Zhu Daren (Chine), Bureau de la sécurité publique, Shangai, Gouvernement municipal

Zhu Entao (Chine), Ministre adjoint, Ministère de la sécurité publique, Beijing

Zhuo Feng (Chine), Ministère de la sécurité publique, Beijing



E/CN.7/1997/6
Page 25

Organismes spécialisés

Organisation mondiale de la santé

Autres organisations intergouvernementales

Communauté européenne, Observatoire européen des drogues et des toxicomanies, Organisation internationale de
police criminelle



E/CN.7/1997/6
Page 26

*Numéro sous lequel le document a été soumis à la Commission des stupéfiants.

Annexe II

LISTE DES DOCUMENTS

Numéro de document*                  Titre ou description

E/CN.7/1997/CRP.5 Policy Options for Countermeasures

E/CN.7/1997/CRP.6 Summary of Views of Governments on Countermeasures Against Illicit Trafficking,
Manufacture and Abuse of Amphetamine-type Stimulants and Their Precursors

E/CN.7/1997/CRP.7 Recent Trends in the Use of Stimulants as Anorectics

E/CN.7/1997/CRP.8 Control of Use of Methylphenidate in the Treatment of Attention Deficit disorder

Documents d’information

Amphetamine-type Stimulants:  a Global Review, UNDCP Technical Series n° 3 (Vienne,
1996)


